
 

 

 
TARIFS 

ALSH CANAILLES ET ZOUZOUS 
GARDERIE PERISCOLAIRE 
RESTAURANT SCOLAIRE 

ESPACE JEUNES 
2018-2019 (du 1er septembre 2018 au 31 août 2019) 

 

 

 

 

 

 

GARDERIE PERISCOLAIRE ET ETUDE SURVEILLEE 2018-2019 

MATIN (de 7h à 8h20 du lundi au vendredi)   

MATIN : de 7h à 7h45 0,50 € 

MATIN : de 7h45 à 8h20 1,00 € 

SOIR (16h à 18h45)   

SOIR : de 16h30 à 18h 1,75 € 

SOIR : de 18h à 18h45 0,50 € 

MATIN + SOIR 3,50 € 

Forfait pour enfant laissé après 18h45 10 € 

Agents communaux* gratuit* 

*sur nécessité de service  
garderie du soir :  
° maternelle : garderie + goûter  
° élémentaire : garderie et/ou étude surveillée   

 
 

ESPACE JEUNES 2018-2019 

Adhésion pour jeune domicilié à Janzé 15,00 € 

Adhésion pour jeune hors commune 20,00 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  
RESTAURANT 

SCOLAIRE 
ALSH CANAILLES ET ZOUZOUS (mercredis et 

vacances scolaires) 

barème quotient 

TARIFS /  
TEMPS 

SCOLAIRES + 
ACCUEILS DE 

LOISIRS 

JOURNÉES 
ACCUEILS 

DE 
LOISIRS / 

JANZE 

JOURNÉES 
ACCUEILS 

DE LOISIRS                                  
HORS 

COMMUNES 

DEMI - 
JOURNÉES 
ACCUEILS 

DE 
LOISIRS / 

JANZE 

DEMI-
JOURNÉES 
ACCUEILS 

DE LOISIRS                                  
HORS 

COMMUNES 

barème 1 ≤660 3,05 6,36 8,26 4,12 5,77 

barème 2 661 à 769 3,22 6,75 8,78 4,38 6,14 

barème 3 770 à 879 3,38 7,06 9,19 4,58 6,42 

barème 4 880 à 989 3,56 7,45 9,69 4,84 6,78 

barème 5 990 à 1209 3,74 7,84 10,20 5,09 7,14 

barème 6 1210 à 1319 3,93 8,24 10,70 5,34 7,48 

barème 7 1320 à 1429 4,12 8,63 11,22 5,61 7,84 

barème 8 1430 à 1539 4,33 9,09 11,83 5,90 8,27 

barème 9 ≥1540 4,54 9,56 12,45 6,21 8,70 

Tarif supplémentaire pour 
enfant laissé après 18h45 

  10 €  

Sorties sans transport ou 
sans entrée payante pour 
enfant domicilié à Janzé 

   5 € 

Sorties sans transport ou 
sans entrée payante pour 
enfant hors commune 

   7 € 

Sorties avec transports et/ 
ou entrées payantes pour 
enfant domicilié à Janzé 

   10 € 

Sorties avec transports et/ 
ou entrées payantes pour 
enfant hors commune 

   12 € 

Enfant non-inscrit   6,10 €         

Agent communal   2,75 €         

Personnel enseignant   5,02 €         

Personne extérieure   6,10 €         

 

 

 

 

 

 

 

 

 


